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feî)  Mécanisme  de  commande  à  palonnier  pour  disjoncteur  électrique  à  phase  et  neutre. 

(57)  Un  mécanisme  de  commande  d'un  disjonc- 
teur  unipolaire  et  neutre  comporte  un  ressort 
(48)  de  traction  inséré  entre  les  deux  porte- 
contacts  de  neutre  (18)  et  de  phase  (20),  et 
ancré  entre  un  téton  (68)  d'une  platine  d'entraî- 
nement  et  une  aiguille  (58)  transversale  d'un 
dispositif  à  palonnier.  Il  en  résulte  un  équili- 
brage  des  efforts  de  pression  sur  les  contacts, 
indépendamment  de  l'usure  et  des  tolérances 
de  fabrication. 
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L'invention  est  relative  à  un  mécanisme  de 
commande  d'un  disjoncteur  électrique  miniature  à 
phase  et  neutre,  ayant: 

-  un  organe  interrupteur  double  comprenant  un 
contact  mobile  de  neutre  supporté  par  un  porte 
contact  de  neutre  pour  coopérer  avec  un 
contact  fixe  de  neutre  et  un  contact  mobile  de 
phase  supporté  par  un  porte  contact  de  phase 
pour  coopérer  avec  un  contact  fixe  de  phase  , 

-  une  platine  rotative  d'entraînement  simultané 
des  deux  porte-contacts  entre  une  position 
d'ouverture  et  une  position  de  fermeture  des 
contacts, 

-  une  manette  d'actionnement  accouplée  à  une 
liaison  mécanique  de  transmission  associée  à 
la  platine  , 

-  un  levier  de  déclenchement  piloté  par  un  dé- 
clencheur  pour  interrompre  la  liaison  mécani- 
que  lors  d'un  défaut,  entraînant  l'ouverture  au- 
tomatique  des  contacts, 

-  et  des  moyens  élastiques  pour  assurer  la  pres- 
sion  de  contact  lors  du  déplacement  de  la  pla- 
tine  vers  la  position  de  fermeture  sous  l'action 
manuelle  de  la  manette  . 

Dans  un  disjoncteur  unipolaire  et  neutre,  la  pres- 
sion  de  contact  en  position  de  fermeture  des  contacts 
est  généralement  assurée  par  deux  ressorts  décalés 
transversalement  l'un  de  l'autre.  Chaque  ressort  est 
associé  à  un  porte-contact  pour  exercer  individuelle- 
ment  une  force  de  pression  sur  les  contacts  corres- 
pondants.  L'incorporation  de  deux  ressorts  de  pres- 
sion  de  contact  à  l'intérieur  d'un  boîtier  commun  de 
largeur  18mm  pose  un  problème  d'encombrement 
pour  la  mise  en  oeuvre  du  mécanisme. 

L'objet  de  l'invention  consiste  à  réaliser  un  méca- 
nisme  de  commande  simplifié  adapté  à  l'encombre- 
ment  d'un  disjoncteur  phase  et  neutre  à  boîtier 
commun. 

Le  mécanisme  selon  l'invention  est  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  élastiques  comportent  un  res- 
sort  inséré  entre  les  deux  porte-contacts  et  ancré  en- 
tre  un  téton  de  la  platine  ,  et  une  aiguille  d'équilibrage 
d'un  dispositif  à  palonnier,  ladite  aiguille  s'étendant 
transversalement  à  la  ligne  d'action  du  ressort,  en 
étant  logée  dans  deux  cavités  opposées  des  porte- 
contacts  juxtaposés. 

L'usage  d'un  ressort  unique  pour  la  double  pres- 
sion  de  contact  permet  de  réduire  l'encombrement 
transversal  du  mécanisme.  La  coopération  du  ressort 
avec  le  palonnier  engendre  un  équilibrage  des  efforts 
de  pression  sur  les  deux  contacts  de  phase  et  de  neu- 
tre. 

Les  deux  porte-contacts  de  neutre  et  de  phase  en 
matériau  isolant  sont  montés  avec  jeu  sur  un  pivot 
pour  autoriser  un  mouvement  relatif  de  pivotement 
par  rapport  à  la  platine  . 

Le  ressort  de  pression  de  contact  est  formé  par 
un  ressort  de  traction  s'étendant  dans  le  plan  médian 

de  symétrie  du  boîtier. 
Au  moins  une  cavité  de  support  de  l'aiguille 

comporte  une  première  portion  agencée  en  palier 
avec  orientation  radiale  de  la  force  de  pression  exer- 

5  cée  par  le  ressort  et  u  ne  deuxième  portion  conformée 
en  articulation  autorisant  un  ajustage  de  la  position  de 
l'aiguille  en  cas  d'usure  inégale  des  contacts  de  pha- 
se  et  de  neutre  . 

La  forme  spécifique  des  cavités  dans  les  porte- 
10  contacts  permet  de  concilier  le  montage  industriel  du 

mécanisme,  avec  le  fonctionnement  mécanique  du 
palonnier,  indépendamment  de  l'usure  ou  des  tolé- 
rances  de  fabrication  des  contacts  de  phase  et  de 
neutre. 

15  D'autres  avantages  et  caractéristiques  rassorti- 
ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre, 
d'un  mode  de  réalisation  de  l'invention  donné  à  titre 
d'exemple  non  limitatif,  et  représenté  aux  dessins  an- 
nexés,  dans  lesquels: 

20  -  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  du  méca- 
nisme  de  commande  d'un  disjoncteur  à  phase 
et  neutre  selon  l'invention,  les  contacts  étant 
représentés  en  position  de  fermeture; 

-  la  figure  2  montre  une  vue  en  coupe  selon  la  li- 
25  g  ne  2-2  de  la  figure  1  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 
3-3  de  la  figure  1  ; 

-  la  figure  4  montre  une  vue  partielle  en  perspec- 
tive  du  mécanisme  de  la  figure  1  ,  le  ressort  de 

30  pression  de  contact,  et  le  porte-contact  de  pha- 
se  n'étant  pas  représentés; 

-  la  figure  5  est  une  vue  de  détail,  à  échelle 
agrandie  d'une  cavité  de  l'aiguille  de  palonnier; 

-  la  figure  6  est  une  autre  vue  en  perspective  du 
35  mécanisme; 

-  la  figure  7  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 
7-7  de  la  figure  1  . 

Sur  les  figures  1  à  6,  un  mécanisme  10  de 
commande  d'un  disjoncteur  électrique  miniature  à 

40  phase  et  neutre  est  logé  dans  le  compartiment  interne 
d'un  boîtier  12  isolant  moulé  de  forme  parallélépipé- 
dique  étroit  et  plat.  L'actionnement  du  mécanisme  10 
s'effectue  soit  par  une  action  manuelle  d'une  manette 
11  montée  à  basculement  entre  une  positon  deferme- 

45  ture  et  une  position  d'ouverture  des  contacts  du  dis- 
joncteur,  soit  par  une  action  automatique  d'un  dispo- 
sitif  de  déclenchement.  Le  disjoncteur  comporte  un 
organe  interrupteur  double,  ayant  un  contact  mobile 
de  neutre  14  coopérant  avec  un  contactfixede  neutre 

50  15,  et  un  contact  mobile  de  phase  16  coopérant  avec 
un  contact  fixe  de  phase  17.  Le  dispositif  de  déclen- 
chement  comporte  un  déclencheur  électromagnéti- 
que  1  3  (figure  1  et  3)  sensible  à  un  courant  de  court- 
circuit,  et  un  déclencheur  thermique  à  bilame  19  (fi- 

55  gure  6)  sensible  à  un  courant  de  surcharge. 
Les  deux  contacts  mobiles  14,  16  sont  supportés 

individuellement  par  deux  porte-contacts  de  neutre  et 
de  phase  18,20  en  matériau  isolant,  montés  avec  un 
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jeu  radial  sur  un  pivot  22  d'une  platine  24  d'entraîne- 
ment  commune.  Le  pivot  22  est  positionné  selon  le 
sens  transversal  dans  des  paliers  26,28  alignés  et 
ménagés  dans  les  parois  opposées  du  boîtier  12,  pour 
autoriser  un  mouvement  de  rotation  limité  de  la  plati- 
ne  24  entre  la  position  stable  d'ouverture  et  le  position 
stable  de  fermeture  des  contacts  14,15;  16,17. 

La  platine  24  rotative  est  disposée  entre  les  deux 
porte-contacts  18,20  et  est  équipée  de  butées  d'en- 
traînement  (dont  une  30  est  visible  sur  la  figure  1), 
destinées  à  venir  en  engagement  avec  les  chants  des 
porte-contacts  18,20  lors  des  mouvements  d'ouver- 
ture  et  de  fermeture. 

Un  levier  de  déclenchement  32  articulé  sur  un 
premier  axe  34  de  la  platine  24  comporte  un  organe 
de  commande  36  coopérant  avec  le  dispositif  de  dé- 
clenchement  13,19,  et  un  organe  de  retenue  38  coo- 
pérant  avec  un  crochet  d'accrochage  40  pour  former 
une  liaison  mécanique  41  de  transmission.  Le  crochet 
d'accrochage  40  est  monté  à  pivotement  sur  un 
deuxième  axe  42  de  la  platine  24,  et  est  relié  méca- 
niquement  à  la  manette  11  par  un  étrier  de  liaison  44 
métallique  constituant  un  dispositif  à  genouillère.  Le 
fonctionnement  de  la  liaison  mécanique  41  de  déclen- 
chement  du  mécanisme  10  est  décrit  en  détail  dans 
le  brevet  français  2.616.583  de  la  demanderesse.  La 
liaison  mécanique  41  se  trouve  normalement  en  po- 
sition  de  verrouillage  par  coopération  de  l'organe  de 
retenue  38  avec  le  crochet  d'accrochage  40.  L'action- 
nement  manuel  de  la  manette  11  dans  un  sens  donné 
provoque  alors  l'entraînement  de  la  platine  24  soit 
vers  la  position  de  fermeture,  soit  vers  la  position 
d'ouverture  des  contacts  14,15;  16,17.  Au  cours  de  la 
fermeture,  la  platine  24  rotative  assure  l'armement 
d'un  ressort  d'ouverture  du  type  à  torsion  (non  repré- 
senté)  ancré  entre  la  platine  24  et  une  butée  du  boîtier 
du  côté  opposé  à  l'étrier  de  liaison  44. 

Le  déclenchement  automatique  du  mécanisme 
10  s'effectue  par  déverrouillage  de  l'organe  de  rete- 
nue  38  avec  le  crochet  d'accrochage  40  suite  à  l'ac- 
tion  de  l'un  des  déclencheurs  13,19  provoquant  le  pi- 
votement  du  levier  de  déclenchement  32  dans  le  sens 
inverse  des  aiguilles  d'une  montre.  Ce  passage  vers 
la  position  déclenchée  crée  une  rupture  de  la  liaison 
mécanique  41,  suivie  d'une  détente  du  ressort  d'ou- 
verture  engendrant  le  pivotement  de  même  sens  de 
la  platine  24  et  des  porte-contacts  1  8,20  pour  la  sé- 
paration  des  contacts  14,15;  16,17. 

Le  réarmement  de  la  liaison  mécanique  41  de  dé- 
clenchement  vers  la  position  verrouillée  s'effectue 
automatiquement  en  position  d'ouverture  au  moyen 
d'un  ressort  de  rappel  46  (voirf  igure  6),  formé  par  une 
languette  élastique  solidaire  du  levier  de  déclenche- 
ment  32. 

L'encombrement  latéral  externe  entre  les  gran- 
des  faces  latérales  opposées  du  boîtier  12  corres- 
pond  à  une  largeur  de  dix  huit  millimètres.  Les  deux 
axes  34,42  respectifs  du  levier  de  déclenchement  32, 

et  du  crochet  d'accrochage  40  sont  décalés  sur  la  pla- 
tine  24  par  rapport  au  pivot  22. 

En  position  de  fermeture,  la  fonction  de  pression 
de  contact  des  deux  contacts  mobiles  de  neutre  14  et 

5  de  phase  16  sur  les  contacts  fixes  15,17  correspon- 
dants,  est  assurée  par  un  seul  ressort  de  traction  48 
associé  à  un  dispositif  à  palonnier  50.  Le  ressort  de 
traction  48  se  trouve  sensiblement  dans  le  plan  mé- 
dian  de  symétrie  de  trace  52,  et  est  inséré  entre  les 

10  deux  bras  54,56  supérieurs  des  porte-contacts  1  8,20. 
L'extrémité  supérieure  du  ressort  48  est  accro- 

chée  à  un  téton  68  de  la  platine  24  rotative,  et  le  pivot 
22  de  cette  derrière  qui  sert  également  d'axe  d'arti- 
culation  des  porte-contacts  18,20,  est  situé  entre  l'ai- 

15  guille  58  et  le  téton  68.  Le  montage  à  jeu  des  porte- 
contacts  1  8,20  isolants  sur  le  pivot  22  de  part  et  d'au- 
tre  de  la  platine  24  autorise  un  mouvement  relatif  de 
pivotement  par  rapport  à  la  platine  24  pour  assurer  la 
pression  de  contact  en  position  de  fermeture.  Le  mo- 

20  ment  du  couple  exercé  par  le  ressort  de  traction  48 
tend  à  solliciter  les  porte-contacts  18,20  dans  le  sens 
horaire  autour  du  pivot  22,  et  le  dispositif  à  palonnier 
50  assure  un  équilibrage  des  efforts  de  pression  sur 
les  deux  contacts  mobiles  du  neutre  14  et  de  phase 

25  16. 
La  largeur  des  protubérances  64,66  est  supérieu- 

re  à  celle  des  bras  supérieurs  54,56,  et  le  diamètre  du 
ressort  de  traction  48  correspond  sensiblement  à 
l'épaisseur  maximum  de  la  platine  24.  Le  faible  écar- 

30  tement  transversal  entre  les  deux  protubérances 
64,66  des  deux  porte-contacts  18,20  permet  l'accro- 
chage  de  l'extrémité  inférieure  du  ressort  48  sur  l'ai- 
guille  58. 

Chaque  cavité  60,62  du  support  de  l'aiguille  58 
35  du  dispositif  à  palonnier  50  comporte  deux  surfaces 

d'appui  70,72  opposées  en  forme  de  secteurs  circu- 
laires  séparées  l'une  de  l'autre  par  deux  évidements 
74,76  tronçon  iques  (figure  5).  Le  diamètre  interne  en- 
tre  les  deux  surfaces  d'appui  70,72  correspond  sen- 

40  siblement  au  diamètre  de  l'aiguille  58  cylindrique.  Le 
positionnement  angulaire  des  deux  surfaces  d'appui 
70,72  dans  la  cavité  60  est  choisi  tel  que  le  plan  bis- 
secteur  diamétral  s'étende  sensiblement  selon  une 
direction  parallèle  à  la  ligne  d'action  du  ressort  de 

45  traction  48.  La  surface  d'appui  72  supérieure  de  cha- 
que  cavité  60,62  sert  de  palier  pour  chaque  extrémité 
de  l'aiguille  58,  la  force  de  pression  exercée  par  le 
ressort  48  étant  orientée  radialement  vers  le  secteur 
circulaire  de  la  surface  d'appui  72. 

50  La  présence  des  deux  évidements  74,76  tronco- 
niques  (figures  3  et  5)  orientés  dans  le  sens  de  débat- 
tement  des  porte-contacts  18,20,  autorise  un  dépla- 
cement  relatif  de  l'aiguille  58  pour  garantir  l'équilibra- 
ge  des  forces  de  pression  suite  à  une  usure  inégale 

55  des  contacts  de  phase  16,  17  et  de  neutre  14,15. 
Lors  du  montage  industriel  en  automatique  du 

disjoncteur,  l'aiguille  58  du  dispositif  à  palonnier  50 
est  d'abord  introduite  dans  la  cavité  60  du  porte-con- 

3 
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tact  de  neutre  18,  suivi  de  l'accrochage  du  ressort  de 
traction  48  sur  le  téton  68  de  la  platine  24,  et  sur  la 
partie  centrale  de  l'aiguille  58.  La  profondeur  d'enfon- 
cement  de  l'aiguille  58  dans  la  cavité  60  de  la  protu- 
bérance  64,  et  la  réaction  de  la  force  de  pression  du 
ressort  48  sur  la  surface  d'appui  72  maintiennent  le 
positionnement  transversal  de  l'ensemble  aiguille  58 
et  ressort  48  avant  le  montage  du  porte-contact  de 
phase  20. 

La  forme  spécifique  des  deux  cavités  60,62  per- 
met  de  concilier  le  montage  industriel  du  mécanisme 
10  avec  le  fonctionnement  mécanique  du  dispositif  à 
palonnier  50  indépendamment  de  l'usure  inégale  ou 
de  la  dispersion  des  contacts  de  phase  et  de  neutre. 
L'usage  d'un  ressort  unique  de  pression  de  contact, 
agencé  dans  l'épaisseur  de  la  platine  24,  permet 
d'obtenir  un  encombrement  réduit  du  mécanisme  10. 

Selon  une  variante,  la  cavité  62  du  porte-contact 
de  phase  20  peut  être  agencée  en  palier  circulaire. 

Sur  les  figures  4  ,  6  et  7,  la  bilame  19  du  déclen- 
cheur  thermique  coopère  au  cours  de  la  déflexion 
avec  un  tiroir  80  d'actionnement  solidaire  du  levier  de 
déclenchement  32.  Le  tiroir  80  est  réalisé  par  décou- 
page  d'une  pièce  métallique  à  surface  plane,  notam- 
ment  une  tôle  à  faible  épaisseur,  ayant  à  l'une  des  ex- 
trémités  un  orifice  82  de  fixation  sensiblement  circu- 
laire,  destiné  à  être  introduit  par  clipsage  sur  un  ergot 
84  fixe  venant  de  moulage  avec  le  levier  de  déclen- 
chement  32  en  matériau  isolant.  Al'opposé  de  l'orifice 
82  se  trouve  un  crochet  86  contre  lequel  la  bilame  19 
vient  en  engagement  lors  de  sa  déflexion  vers  la  droi- 
te  (figure  6). 

L'ergot  84  d'articulation  du  tiroir  80  se  trouve  sur 
l'organe  de  commande  36  du  levier  de  déclenche- 
ment  32  entre  le  premier  axe  34  et  l'extrémité  inférieu- 
re  coopérant  avec  le  percuteur  du  déclencheur  ma- 
gnétique  13.  La  zone  de  contact  de  la  bilame  19  avec 
le  tiroir  80  d'actionnement  est  limitée  à  la  section  du 
chant  interne  du  crochet  86.  Il  en  résulte  un  faible 
coefficient  de  frottement,  avec  un  rendement  maxi- 
mum  du  déclencheur  thermique. 

Le  tiroir  80  d'actionnement  du  déclencheur  ther- 
mique  est  situé  dans  le  plan  médian  de  symétrie  52 
des  porte-contacts  1  8,20,  tout  comme  le  percuteur  du 
déclencheur  magnétique  13.  L'effort  de  déclenche- 
ment  thermique  transmis  par  la  bilame  19  au  tiroir  80 
reste  concentré  dans  le  plan  médian  52.  Le  clipsage 
de  l'orifice  82  sur  l'ergot  84  du  levier  de  déclenche- 
ment  32  supprime  toutes  interférences  ou  frottements 
antagonistes  du  tiroir  80  avec  d'autres  organes  du 
mécanisme  10.  La  force  de  déclenchement  thermi- 
que  en  provenance  de  la  bilame  19  est  ainsi  réduite 
au  minimum  pour  provoquer  le  déclenchement  en  cas 
d'apparition  d'un  courant  de  surcharge. 

L'insertion  du  tiroir  80  d'actionnement  sur  l'ergot 
84  peut  être  réalisée  en  automatique  lors  de  l'assem- 
blage  du  mécanisme  10.  L'ergot  84  comporte  deux 
pattes  88,90  élastiques  parallèles  séparées  l'une  de 

l'autre  par  une  fente  92  centrale,  autorisant  le  rappro- 
chement  des  pattes  lors  du  clipsage  tiroir  80.  Après 
introduction  de  l'orifice  82  de  fixation  sur  l'ergot  84, 
l'élasticité  des  pattes  88,90  provoque  le  montage  im- 

5  perméable  du  tiroir  80,  sur  le  levier  de  déclenchement 
32  grâce  à  la  présence  de  redans  de  verrouillage  aux 
extrémités  des  pattes.  Dans  cette  position,  le  tiroir  80 
est  articulé  avec  un  léger  jeu  radial  sur  l'ergot  84,  au- 
torisant  u  mouvement  de  rotation  libre  par  rapport  au 

10  levier  de  déclenchement  32. 
En  cas  de  surintensité,  la  déflexion  vers  la  droite 

de  la  bilame  1  9  entraîne  le  tiroir  80  en  translation  dans 
le  même  sens,  suivi  du  pivotement  du  levier  de  dé- 
clenchement  32  autour  du  premier  axe  34  vers  la  po- 

15  sition  déclenchée.  Il  en  résulte  la  brisure  de  la  liaison 
mécanique  41,  et  l'ouverture  des  contacts  14,15; 
16,17. 

20  Revendications 

1  .  Mécanisme  de  commande  d'un  disjoncteur  élec- 
trique  miniature  à  phase  et  neutre,  ayant: 

-  un  organe  interrupteur  double  comprenant 
25  un  contact  mobile  de  neutre  (14)  supporté 

par  un  porte  contact  de  neutre  (18)  pour 
coopérer  avec  un  contact  fixe  de  neutre 
(1  5)  et  un  contact  mobile  de  phase  (16)  sup- 
porté  par  un  porte  contact  de  phase  pour 

30  coopérer  avec  un  contact  fixe  de  phase 
(17), 

-  une  platine  (24)  rotative  d'entrainement  si- 
multané  des  deux  porte-contacts  (18,20) 
entre  une  position  d'ouverture  et  une  posi- 

35  tion  de  fermeture  des  contacts  (14,15; 
16,17), 

-  une  manette  (11)  d'actionnement  accou- 
plée  à  une  liaison  mécanique  (41)  de  trans- 
mission  associée  à  la  platine  (24), 

40  -  un  levier  de  déclenchement  (32)  piloté  par 
un  déclencheur  (13,19)  pour  interrompre  la 
liaison  mécanique  (41)  lors  d'un  défaut,  en- 
traînant  l'ouverture  automatique  des 
contacts, 

45  -  et  des  moyens  élastiques  pour  assurer  la 
pression  de  contact  lors  du  déplacement  de 
la  platine  (24)  vers  la  position  de  fermeture 
sous  l'action  manuelle  de  la  manette  (11), 

caractérisé  en  ce  que 
50  les  moyens  élastiques  comportent  un  ressort 

(48)  inséré  entre  les  deux  porte-contacts  (18,20) 
et  ancré  entre  un  téton  (68)  de  la  platine  (24),  et 
une  aiguille  (58)  d'équilibrage  d'un  dispositif  à  pa- 
lonnier  (50),  ladite  aiguille  (58)  s'étendant  trans- 

55  versalement  à  la  ligne  d'action  du  ressort  (48),  en 
étant  logée  dans  deux  cavités  (60,62)  opposées 
des  porte-contacts  (18,20)  juxtaposés. 

4 



7  EP  0  564  379  A1  8 

2.  Mécanisme  de  commande  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  les  deux  porte-contacts 
de  neutre  (18)  et  de  phase  (20)  en  matériau  iso- 
lant  sont  montés  avec  jeu  sur  un  pivot  (22)  pour 
autoriser  un  mouvement  relatif  de  pivotement  par  5 
rapport  à  la  platine  (24),  et  que  le  ressort  (48)  de 
pression  de  contact  est  un  ressort  de  traction. 

3.  Mécanisme  de  commande  selon  la  revendication 
1  ou  2,  caractérisé  en  ce  qu'au  moins  une  cavité  10 
(60,62)  de  support  de  l'aiguille  (58)  comporte  une 
première  portion  agencée  en  palier  avec  orienta- 
tion  radiale  de  la  force  de  pression  exercée  par  le 
ressort  (48)  et  une  deuxième  portion  conformée 
en  articulation  autorisant  un  ajustage  de  la  posi-  15 
tion  de  l'aiguille  (58)  en  cas  d'usure  inégale  des 
contacts  de  phase  (16,17)  et  de  neutre  (14,15). 

4.  Mécanisme  de  commande  selon  la  revendication 
3,  caractérisé  en  ce  que  la  première  portion  de  la  20 
cavité  (60,62)  comprend  deux  surfaces  d'appui 
(70,72)  diamétralement  opposées  en  forme  de 
secteurs  circulaires,  séparées  l'une  de  l'autre  par 
deux  évidements  (74,76)  tronconiques  orientés 
dans  le  sens  de  débattement  des  deux  porte-con-  25 
tacts  (18,20). 

5.  Mécanisme  de  commande  selon  l'une  des  reven- 
dications  2  à  4,  caractérisé  en  ce  que  les  deux 
porte-contacts  (18,20)  isolants  comportent  deux  30 
bras  (54,56)  supérieurs  entre  lesquels  est  agen- 
cé  le  ressort  (48)  de  pression  de  contact,  et  deux 
protubérances  (64,66)  autour  desdites  cavités 
(60,62)  de  logement  de  l'aiguille  (58),  la  profon- 
deur  de  chaque  cavité  (60,62)  étant  supérieure  35 
au  diamètre  du  ressort. 

6.  Mécanisme  de  commande  selon  la  revendication 
5,  caractérisé  en  ce  que  les  deux  protubérances 
(64,66)  des  porte-contacts  (18,20)  sont  séparés  40 
transversalement  par  un  faible  écartement  auto- 
risant  l'accrochage  du  ressort  (48)  de  traction  sur 
la  partie  centrale  de  l'aiguille  (58),  et  que  ledit  res- 
sort  (48)  s'étend  dans  le  plan  médian  de  symétrie 
du  boîtier  (12)  isolant.  45 

7.  Mécanisme  de  commande  selon  l'une  des  reven- 
dications  1  à  6,  caractérisé  ce  que  le  pivot  (22) 
d'articulation  des  porte-contacts  (18,20)  est  situé 
entre  les  points  d'ancrage  du  ressort  (48)  sur  le  50 
téton  (68)  de  la  platine  (24),  et  l'aiguille  (58),  et 
que  le  levier  de  déclenchement  (32)  est  monté  à 
pivotement  limité  sur  un  premier  axe  (34)  de  la 
platine  (24),  ledit  premier  axe  (34)  étant  décalé  du 
pivot  (22).  55 
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